
Au 31 décembre 2005, 3,5 millions 
de personnes étaient allocataires 
de l’un des neuf minima sociaux 
ou du revenu de solidarité (dispositif
spécifique aux départements d’outre-
mer), soit une augmentation de 2,6 %,
un peu ralentie par rapport à celle
observée en 2004 (+3,4 %). 
En métropole, six des huit minima
sociaux d’âge actif sont concernés par
cette hausse. Le nombre d’allocataires
du revenu minimum d’insertion (RMI)
a continué d’augmenter (+4,7 %),
quoique sensiblement moins qu’en 2004,
sous l’effet de la hausse du nombre 
de chômeurs non indemnisés.
L’allocation spécifique de solidarité
(ASS) a également vu ses effectifs
s’accroître (+8,2 %), en lien avec 
la progression du chômage 
de plus de trois ans, reflétant 
la conjoncture des années 2002-2003. 
La croissance (+3,8 %) du nombre 
des bénéficiaires de l’allocation 
de parent isolé (API) s’explique
notamment par celle des personnes
percevant l’API longue, elle-même
influencée par l’augmentation du
nombre d’enfants de moins de trois ans. 
Les effectifs de l’allocation aux adultes
handicapés (AAH) se sont quant 
à eux accrus de 1,9 %, soit un léger
ralentissement par rapport à 2004. 
Le nombre d’allocataires du minimum
invalidité a légèrement progressé,
tandis que celui de l’allocation
d’insertion a continué à se réduire
fortement. De même, les nombres 
des bénéficiaires de l’allocation
veuvage et de l’allocation
supplémentaire vieillesse ont poursuivi 
leur diminution. Dans les DOM, 
l’augmentation des allocataires 
de minima sociaux en 2005 a été
exceptionnellement moins importante
qu’en métropole.
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Les allocataires de minima
sociaux en 2005

ÀLA FIN 2005, 3,5 millions de personnes
étaient allocataires de l’un des neuf minima
sociaux ou du revenu de solidarité (RSO)

(encadré 1). Cela correspond à une augmentation de
2,6 % du nombre d’allocataires en 2005 (tableau 1),
un peu ralentie par rapport à celle observée en 2004
(+3,4 %). En incluant les ayants droits (conjoints et
enfants des bénéficiaires), plus de 6 millions de
personnes étaient couvertes par les minima sociaux
(5,7 millions en métropole).

Une hausse de six minima sociaux sur les huit
destinés aux personnes d’âge actif

En métropole, six des huit dispositifs s’adressant
à des allocataires d’âge actif ont vu leurs effectifs
augmenter en 2005 (graphique 1).

La croissance du nombre d’allocataires du revenu
minimum d’insertion (RMI), entamée depuis la mi-
2002, s’est poursuivie en 2005 (+4,7 %), mais à un
rythme nettement moins soutenu qu’en 2004 (+8,5 %
en 2004).

Le nombre d’allocataires de l’allocation de soli-
darité spécifique (ASS) a, lui, sensiblement augmenté
en 2005 (+8,2 %), après une diminution régulière
depuis 1998 qui s’était ralentie en 2004 (-0,9 %).
Parallèlement, le nombre d’allocataires de l’alloca-
tion équivalent retraite (AER) de remplacement,
dispositif créé fin 2001 à destination des demandeurs
d’emploi qui totalisent 160 trimestres de cotisation
à l’assurance vieillesse avant 60 ans, a continué de


G01

				G01 évolution du nombre d’allocataires de minima sociaux entre 1990 et 2005

						1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003		2004		2005*

				Revenu minimum d'insertion (RMI)		422.1		488.4		575.0		696.6		803.3		840.8		903.1		956.6		993.3		1017.8		965.2		938.5		950.7		998.6		1083.9		1134.5

				Allocation de parent isolé (API)		131.0		133.0		138.0		145.0		152.0		148.0		149.1		150.9		150.2		155.2		156.8		160.7		164.1		170.0		175.6		182.3

				Allocation aux adultes handicapés (AAH)		519.0		533.0		549.0		563.0		576.3		593.5		609.6		627.7		647.0		671.0		687.4		709.2		726.6		741.2		760.1		774.2

				Allocation supplémentaire d'invalidité		131.7		121.3		112.2		109.2		108.0		103.4		101.2		100.7		100.7		100.2		104.4		105.0		105.4		111.2		111.5		112.6

				Allocation de solidarité spécifique (ASS)		336.1		350.4		342.1		395.4		454.1		485.8		513.0		480.1		482.0		470.1		425.3		391.6		372.0		349.2		346.0		374.5

				Allocation d'insertion (AI)		123.6		111.8		29.7		21.5		19.7		18.4		15.1		16.1		21.4		26.7		31.9		36.7		43.5		47.2		47.4		34.1

				Allocation supplémentaire de vieillesse		1,182.9		1,131.2		1,068.5		1,058.5		965.9		908.8		861.3		805.1		760.3		727.5		686.0		644.7		590.6		557.6		547.5		537.0

				Allocation veuvage		16.0		15.7		15.8		16.0		16.3		16.2		17.0		18.2		20.1		19.2		14.6		13.6		13.0		12.2		11.3		6.8

				Allocation équivalent retraite - remplacement (AER)																										2.8		27.1		32.2		42.4
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* 2005 :  chiffres provisoires Unédic : ASS, AI et AER / estimations DREES : allocation veuvage et allocation supplémentaire vieillesse.
Sources : Cnamts, Cnaf, MSA, Drees, Unédic (FNA)
Champ : France métropolitaine



G02 

				G02 évolution du nombre du nombre de chômeurs de longue durée* et des allocataires de l’ASS

												en milliers

				Dates		DEFM de
catégorie 1
au chômage
depuis 1 à 2 ans		DEFM de
catégorie 1
au chômage
depuis 2 à 3 ans		DEFM de
catégorie 1
au chômage
depuis 3 ans ou plus		Bénéficiaires
de l'ASS

				Jan-99		596.8		267.7		259.6		495.5

				Feb-99		592.0		265.8		259.9		493.3

				Mar-99		585.1		263.3		258.9		490.0

				Apr-99		576.7		262.5		258.7		490.4

				May-99		567.8		259.1		257.7		489.8

				Jun-99		559.4		255.8		255.3		486.3

				Jul-99		547.9		250.7		253.0		488.4

				Aug-99		541.8		246.8		251.3		489.8

				Sep-99		524.9		241.8		247.9		481.4

				Oct-99		515.0		237.3		245.3		477.0

				Nov-99		505.2		231.1		241.3		472.9

				Dec-99		496.1		224.9		236.4		470.1

				Jan-00		488.2		219.7		233.4		469.4

				Feb-00		476.6		212.7		228.2		465.9

				Mar-00		466.9		206.0		223.3		462.5

				Apr-00		460.2		200.6		221.7		453.4

				May-00		441.9		191.7		214.6		450.8

				Jun-00		434.8		187.1		210.8		446.1

				Jul-00		427.3		182.0		205.7		447.2

				Aug-00		422.0		178.9		202.2		447.2

				Sep-00		408.8		170.4		195.4		437.3

				Oct-00		394.1		162.9		189.5		430.0

				Nov-00		384.1		158.2		184.4		425.2

				Dec-00		380.6		156.2		180.1		425.3

				Jan-01		373.3		152.5		176.0		422.9

				Feb-01		368.6		149.4		171.9		419.6

				Mar-01		361.9		146.6		167.8		415.6

				Apr-01		359.5		144.0		165.1		411.9

				May-01		357.1		141.6		161.2		407.9

				Jun-01		357.5		140.5		158.3		404.9

				Jul-01		358.4		139.0		155.7		403.4

				Aug-01		359.0		139.6		153.7		404.7

				Sep-01		361.0		137.8		151.4		397.8

				Oct-01		361.3		136.5		149.2		392.8

				Nov-01		363.9		135.9		147.6		390.2

				Dec-01		369.3		135.9		146.2		391.0

				Jan-02		371.9		135.7		144.2		387.3

				Feb-02		375.9		135.4		141.8		385.0

				Mar-02		381.3		134.3		140.3		385.5

				Apr-02		385.3		134.4		138.2		382.8

				May-02		389.2		135.7		137.0		382.1

				Jun-02		393.2		134.6		134.3		380.5

				Jul-02		396.4		134.5		132.2		380.2

				Aug-02		400.8		134.6		131		382.9

				Sep-02		401.3		134.1		129.5		376.0

				Oct-02		408.7		134.8		128.1		372.4

				Nov-02		413.6		135.8		126.8		372

				Dec-02		414.6		136.4		125.2		372.0

				Jan-03		421.1		137.6		123.7		371.3

				Feb-03		427.8		139.7		122.5		369.7

				Mar-03		434.2		142.4		121.7		369.2

				Apr-03		437.5		144.7		120.9		349.5

				May-03		442.2		147.1		120.5		349.0

				Jun-03		445.6		148.5		119.7		348.5

				Jul-03		447.2		149.2		118.5		349.7

				Aug-03		451.0		150.5		117.9		352.2

				Sep-03		451.5		150.5		117.3		346.7

				Oct-03		453.1		153.2		117.3		346.6

				Nov-03		456.7		154.0		117.0		347.1

				Dec-03		460.4		154.3		116.7		349.2

				Jan-04		454.7		152.0		116.5		353.9

				Feb-04		448.8		150.8		116.5		353.4

				Mar-04		446.8		149.5		116.3		352.6

				Apr-04		446.3		152.3		116.8		350.2

				May-04		448.5		153.9		117.2		350.3

				Jun-04		449.4		156.2		117.6		348.2

				Jul-04		455.4		159.8		118.4		349.0

				Aug-04		455.7		162.6		119.2		350.8

				Sep-04		462.2		164.9		119.2		345.3

				Oct-04		463.2		167.0		119.6		344.6

				Nov-04		460.2		169.3		120.3		344.3

				Dec-04		462.9		171.5		120.0		346.0

				Jan-05		465.6		174.2		122.3		345.4

				Feb-05		468.1		175.9		123.5		339.3

				Mar-05		469.4		176.4		124.5		351.1

				Apr-05		470.9		175.1		125.2		353.8

				May-05		467.2		173.3		125.9		358.6

				Jun-05		464.6		171.6		127		361.3

				Jul-05		459.6		169.7		128.8		367.1

				Aug-05		454.6		166.9		129.6		374.4

				Sep-05		448.4		164.7		130.3		370.5

				Oct-05		444.5		161.8		131		372.1

				Nov-05		438.5		158.4		131.3		372.1

				Dec-05		433.2		156.2		130.7		374.5

				Jan-06		429.1		155.9		131.5		376.9

				Feb-06		429.2		157.4		131.2		379.6

				Mar-06		426.6		156.9		131.5		379.9
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Champ : France métropolitaine
Source: Unédic 
* Demandeurs d'emploi en fin de mois (DEFM) de catégorie 1, en données corrigées des variations saisonnières.



G03

				G03 les allocataires de minima sociaux dans les DOM

						1999		2000		2001		2002		2003		2004		2005

				RMI		127,176		131,671		134,987		139,655		145,572		154,580		155,055

				AAH		22,851		23,530		23,944		24,480		25,224		26,021		26,749

				API		13,020		13,454		15,949		16,841		18,813		20,969		23,813

				ASS		20,991		21,656		22,007		22,736		23,890		23,890		25,902

				Allocation d'insertion		318		344		281		394		440		740		1,314

				Allocation veuvage		546		409		411		386		315		266		161

				Allocation supplémentaire vieillesse		80,400		79,900		78,400		77,500		76,500		74,100		73,000

				RSO						4,633		8,175		8,479		9,124		9,963

				Source: publication CNAF +unedic+
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Champ : départements d'outre-mer
Source : Cnaf, Unédic, régimes des caisses des DOM



G04

				G04 les allocataires des minima sociaux dans les DOM

																				en %

						RMI		AAH		API		ASS et AER		AI		Allocation Veuvage		Allocation
supplémentaire
Vieillesse		RSO

				Guadeloupe		45%		10%		7%		7%		1%		0%		27%		3%

				Guyane		57%		7%		15%		5%		1%		0%		13%		2%

				Martinique		46%		10%		6%		8%		0%		0%		28%		2%

				Réunion		51%		7%		7%		9%		0%		0%		20%		4%
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Champ : départements d'outre-mer
Source : Cnaf, Unédic, régimes des caisses des DOM



T01

				T01 évolution du nombre des allocataires de minima sociaux entre 2004 et 2005

						France entière						France métropolitaine

						2004		2005		évolution en %		2004		2005		évolution en %

				Ensemble des minima sociaux		3,425,200		3,514,600		2.6		3,115,400		3,198,400		2.7

				Revenu minimum d'insertion (RMI)		1,238,500		1,289,500		4.1		1,083,900		1,134,500		4.7

				Allocation aux adultes handicapés (AAH)		786,100		801,000		1.9		760,100		774,200		1.9

				Allocation supplémentaire vieillesse (ASV)		621,600		610,000		-1.9		547,500		537,000		-1.9

				Allocation de Solidarité Spécifique (ASS)		369,900		400,400		8.2		346,000		374,500		8.2

				Allocation de parent isolé (API)*		196,600		206,100		4.8		175,600		182,300		3.8

				Allocation supplémentaire d'invalidité		111,500		112,600		1.0		111,500		112,600		1.0

				Allocation d'Insertion (AI)		48,100		35,400		-26.4		47,400		34,100		-28.1

				Allocation équivalent retraite - remplacement (AER)		32,300		42,600		31.9		32,200		42,400		31.7

				Allocation veuvage		11,400		7,000		-38.6		11,200		6,800		-38.7

				Revenu de solidarité (RSO)		9,100		10,000		9.9
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Allocation veuvage et allocation supplémentaire de vieillesse : estimations DREES pour 2005.
ASS, AER, AI : données provisoires pour 2005.
* avec un enfant ou un enfant à naître.
Sources :  Cnaf, MSA, Unédic (FNA), Cnamts, Cnav.



T02

				T02 proportion d'allocataires "en intéressement"

										données brutes, en %

						RMI		API		ASS

				Décembre 2000		13.5		5.1		13.9

				Décembre 2001		12.2		5.1		12.9

				Décembre 2002		13.3		5.6		13.2

				Décembre 2003		12.5		5.2		13.3

				Décembre 2004		12.2		5.7		13.6

				Décembre 2005		12.1		6.0		14.7
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Note : Les allocataires en intéressement cumulent lors d’une reprise d’activité revenu d’activité et minimum social. Pour le RMI, on calcule la proportion de foyers allocataires dans lesquels au moins une personne bénéficie d’un intéressement.
Champ : France métropolitaine
Sources : Cnaf, Unédic.



E2

				graphique encadré 2 évolution du nombre d’allocataires du RMI par tranches d’âge entre 1989 et 2005

				Age de l'allocataire		1989		1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003		2004		2005

				moins de 30 ans		93,940		105,423		125,294		142,359		169,812		216,793		242,048		247,992		265,907		275,891		271,096		259,735		221,085		200,340		200,244		213,695		238,759		252,701

				de 30 à 39 ans		84,154		97,023		124,954		146,613		173,574		210,478		244,779		256,263		273,204		288,289		301,045		313,889		299,073		292,265		295,495		308,797		332,123		341,231

				de 40 à 49 ans		53,809		63,612		83,925		101,045		122,074		147,423		174,271		186,697		200,800		214,151		226,876		238,576		233,796		231,227		233,094		242,853		262,932		277,388

				de 50 à 59 ans		41,300		48,010		59,027		65,340		72,116		80,553		93,770		99,522		110,220		122,073		135,179		147,672		155,347		162,208		168,394		176,817		191,633		203,432

				60 ans et plus		8,374		10,525		15,041		18,260		20,858		23,201		28,567		29,641		31,916		33,594		34,843		33,203		31,286		30,617		32,041		33,110		35,457		36,622
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Champ: France métropolitaine - Source : CNAF
Note : L'âge pris en compte est celui de l'allocataire CNAF et non celui du conjoint lorsqu'il s'agit d'un couple.



E3

				tableau encadré 3 contributions des facteurs explicatifs du modèle à l’évolution du nombre d’allocataires du RMI (en métropole hors MSA)

						2005		1er semestre 2006

				Emploi et chômage		-14,100		-17,600

				Taux de couverture (RAC + Solidarité)		22,500		3,400

				Constante		33,700		16,800

				Inexpliqué		7,800		-4,100

				Variation du nombre d'allocataires		49,900		-1,500

				Source : CNAF, calculs Drees, données cvs et arrondies





E4

				graphique encadré 4 évolution de la répartition des allocataires de l'ASS et de l'AER par tranches d'âge

																										en %

						1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003		2004		2005

				Moins de 30 ans		5.6		5.4		3.8		3.0		3.0		1.8		1.4		1.3		1.3		1.4		2.0

				30 à 39 ans		27.4		26.6		24.9		24.4		24.4		20.1		18.1		17.3		17.1		17.3		19.0

				40 à 49 ans		30.0		30.4		30.9		31.2		31.2		28.9		27.4		26.5		25.7		25.7		26.2

				50 à 59 ans		30.5		31.2		33.4		34.3		34.3		40.3		43.5		44.6		45.1		45.4		44.0

				60 ans ou plus		6.5		6.3		6.9		7.1		7.1		9.0		9.6		10.4		10.8		10.2		8.8



Champ: France métropolitaine
Source : Unédic
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				graphique encadré 5 évolution de la répartition des allocataires de l'AAH selon leur tranche d'âge entre 1995 et 2005

				Age de l'allocataire		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003		2004		2005

				Moins de 35 ans		198,183		198,389		199,274		198,848		199,279		197,498		196,907		195,262		193,116		192,615		191,294

				35-44 ans		145,723		152,195		158,417		165,241		175,403		181,279		187,656		191,936		194,927		198,161		200,354

				45 ans ou plus		208,771		219,086		230,774		243,966		258,737		272,048		289,482		305,027		319,477		336,099		349,915



Champ: France métropolitaine
Source : CNAF
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croître fortement (+31,7 % après
+18,8 % en 2004). Aussi, malgré une
diminution importante des bénéficiaires
de l’allocation d’insertion (AI), les effec-
tifs de chômeurs indemnisés au titre du
régime de solidarité de l’État (ASS, AER
et AI) ont connu une nette progression
en 2005 (+6 %), après être restés stables
en 2004 (+0,5 %).

Les nombres d’allocataires de l’allo-
cation de parent isolé (API) et de l’allo-
cation aux adultes handicapés (AAH) ont
également continué de progresser, à un
rythme un peu plus soutenu que l’année
précédente pour l’API (+3,8 % après
+3,3 % en 2004) et, à l’inverse, moins
rapidement pour l’AAH (+1,9 % après
+2,5% en 2004).

Enfin, le nombre d’allocataires du
minimum invalidité a enregistré une
légère hausse en 2005 (+1 %) après la
stabilité observée en 2004 (+0,3 %).

En revanche, le nombre de bénéfi-
ciaires de l’AI a fortement baissé en
2005 (-28,1 %) après être resté stable en
2004. L’allocation veuvage concerne
également une population de plus en
plus réduite (-38,7 % après -8,6 % en
2004), en lien avec l’extinction program-
mée du dispositif.

Un accroissement de 4,7%
du nombre d’allocataires du RMI

Filet de sécurité pour les personnes de
25 ans ou plus ayant des ressources très
réduites, le RMI regroupe 35% des béné-
ficiaires des minima sociaux de France

Le système français de minima sociaux

Le système français de minima sociaux, prestations sociales non contributives* versées sous condi-
tions de ressources et visant à assurer un revenu minimal à une personne ou à sa famille, comporte
neuf dispositifs applicables sur l’ensemble du territoire :
– le revenu minimum d’insertion (RMI), créé en 1988, garantit des ressources minimales à toute per-

sonne âgée d’au moins 25 ans ou assumant la charge d’un ou de plusieurs enfants ;
– l’allocation de solidarité spécifique (ASS), instituée en 1984, est une allocation chômage s’adres-

se aux chômeurs ayant épuisé leurs droits à l’assurance chômage et qui justifient d’au moins cinq
années d’activité salariée au cours des dix dernières années précédant la rupture de leur contrat de
travail ;

– l’allocation équivalent retraite (AER), créée en 2002, est une allocation chômage qui constitue un
revenu de remplacement ou de complément au profit des demandeurs d’emploi qui totalisent 160 tri-
mestres de cotisations à l’assurance vieillesse avant l’âge de 60 ans ;

– l’allocation d’insertion, créée en 1984, est une allocation chômage, d’une durée maximale d’un an,
réservée depuis 1992 aux personnes ayant demandé l’asile en France, aux salariés expatriés non
affiliés à l’assurance chômage ou aux réfugiés, ainsi qu’aux anciens détenus libérés depuis moins de
12 mois, aux victimes d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle ;

– l’allocation de parent isolé (API), créée en 1976, s’adresse aux personnes sans conjoint assumant
seules la charge d’enfants (enfant à naître, enfant de moins de trois ans ou, dans certains cas, de
trois ans ou plus) ;

– l’allocation aux adultes handicapés (AAH), instituée en 1975, s’adresse aux personnes handica-
pées ne pouvant prétendre ni à un avantage vieillesse ni à une rente d’accident du travail ;

- l’allocation supplémentaire d’invalidité (FSI), créée en 1957, s’adresse aux personnes âgées de
moins de 60 ans titulaires d’une pension d’invalidité servie par le régime de Sécurité sociale au titre
d’une incapacité permanente. La condition d’âge est supprimée au 1er janvier 2006 ;

– l’allocation veuvage, créée en 1980, s’adresse aux conjoints survivants d’assurés sociaux décédés.
Ce dispositif tend à disparaître, progressivement absorbé par les pensions de réversion ;

– l’allocation supplémentaire vieillesse (FSV), créée en 1956, s’adresse aux personnes âgées de
plus de 65 ans (60 ans en cas d’inaptitude au travail) et leur assure un niveau de revenu égal au
minimum vieillesse.

S’y ajoute un minimum social spécifique aux DOM : le revenu de solidarité (RSO), créé en décem-
bre 2001, est versé aux personnes d’au moins 50 ans bénéficiaires du RMI depuis au moins deux ans
qui n’exercent pas d’activité professionnelle.

* Prestations qui ne relèvent pas d’un mécanisme d’assurance fondé sur la contrepartie de cotisations mais
d’un mécanisme de solidarité.

E•1

évolution du nombre des allocataires de minima sociaux entre 2004 et 2005T
•01

Allocation veuvage et allocation supplémentaire de vieillesse : estimations DREES pour 2005.
ASS, AER, AI : données provisoires pour 2005.
* Avec un enfant ou un enfant à naître.
Sources : CNAF, MSA, Unédic (FNA), CNAMTS, CNAV.

France entière France métropolitaine
2004 2005 Évolution en% 2004 2005 Évolution en%

Ensemble des minima sociaux 3425200 3514600 2,6 3115400 3198400 2,7
Revenu minimum d’insertion (RMI) 1238500 1289500 4,1 1083900 1134500 4,7
Allocation aux adultes handicapés (AAH) 786 100 801 000 1,9 760 100 774 200 1,9
Allocation supplémentaire vieillesse (ASV) 621 600 610 000 -1,9 547 500 537 000 -1,9
Allocation de solidarité spécifique (ASS) 369900 400400 8,2 346000 374500 8,2
Allocation de parent isolé (API)* 196 600 206 100 4,8 175 600 182 300 3,8
Allocation supplémentaire d’invalidité 111500 112600 1,0 111500 112600 1,0
Allocation d’insertion (AI) 48 100 35 400 -26,4 47 400 34 100 -28,1
Allocation équivalent retraite - remplacement (AER) 32300 42600 31,9 32200 42400 31,7
Allocation veuvage 11 400 7 000 -38,6 11 200 6 800 -38,7
Revenu de solidarité (RSO) 9 100 10 000 9,9
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métropolitaine. Au 31 décembre 2005, il
était versé à plus d’1,1 million de person-
nes, dont 23 100 allocataires du régime
agricole (MSA-Mutualité sociale agricole).

L’évolution du nombre d’allocataires
du RMI (+4,7 % en 2005 après +8,5% en
2004) s’inscrit dans un contexte de nette
amélioration de la situation du marché du

* 2005 : chiffres provisoires Unédic : ASS, AI et AER; estimations DREES: allocation veuvage et allocation
supplémentaire vieillesse.
Champ: France métropolitaine.
Sources : CNAMTS, CNAF, MSA, DREES, Unédic (FNA).
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travail qui s’est traduite par une hausse
de 0,5% de l’emploi salarié entre décem-
bre 2004 et décembre 2005 et par une
diminution de 4,7 % du nombre de
demandeurs d’emploi de catégorie 1 (-4,5%
pour les demandeurs d’emploi en fin de
mois des catégories 1 et 6).

La progression du nombre de RMistes
semble à cet égard surtout résulter de la
hausse du nombre de chômeurs non
indemnisés (+3,3 % en 2005 après +6,4%
en 2004 pour l’ensemble des catégories
de demandeurs d’emploi en fin de mois1)
(encadré 3). La situation difficile du
marché du travail entre 2002 et 2004 a en
effet progressivement entraîné une
augmentation du nombre de chômeurs
ayant épuisé leurs droits à l’assurance
chômage. S’y ajoutent les conséquences
de la réforme de l’assurance chômage
décidée fin 2002, qui s’est traduite par une
réduction de la durée maximale d’indem-
nisation qui s’est appliquée successive-
ment aux demandeurs d’emploi des diffé-
rentes filières. Depuis 2003, la hausse du
nombre d’allocataires du RMI concerne
toutes les tranches d’âge (encadré 2).

Au cours du premier semestre 2006,
en revanche, le nombre d’allocataires du
RMI est resté globalement stable en lien
avec l’amélioration de la situation écono-
mique et la moindre diminution du taux
de couverture de l’indemnisation du
chômage. En métropole, en données
corrigées de variations saisonnières, le
nombre d’allocataires payés par les cais-
ses d’allocations familiales (hors MSA)
a en effet diminué de 0,8% au 1er trimes-
tre 2006 puis augmenté de 0,7 % au
2e trimestre.

Une progression marquée 
du nombre d’allocataires de l’ASS

L’allocation de solidarité spécifique
(ASS) est versée aux chômeurs qui ont
épuisé leurs droits à l’assurance
chômage et qui justifient d’au moins
cinq ans d’activité salariée au cours des
dix années précédant leur entrée au
chômage. Il s’agit d’une prestation à
destination des chômeurs de très
longue durée : 89 % des allocataires
sont inscrits au chômage depuis au

1. Demandeurs d’emploi de catégories 1 à 3, 6 à 8 et
dispensés de recherche d’emploi.

évolution du nombre d’allocataires de minima sociaux entre 1990 et 2005G
•01

Une augmentation du RMI répartie sur toutes les tranches d’âge

Jusqu’en 1997, le nombre d’allocataires du RMI avait augmenté dans toutes les tranches d’âge. Les
évolutions survenues ensuite, plus sensibles à la conjoncture économique, ont eu un impact différent
selon les catégories d’âge : elles ont en particulier été plus marquées pour les moins de 30 ans (voir
graphique). À partir de 2003, au contraire, l’augmentation du RMI a de nouveau été répartie sur toutes
les tranches d’âge. En 2005, elle a atteint +5,8 % pour les moins de 30 ans et +5,7 % pour les moins
de 50 ans.

Évolution du nombre d’allocataires du RMI par tranches d’âge entre 1989 et 2005

Note : l’âge pris en compte est celui de l’allocataire CNAF et non celui du conjoint lorsqu’il s’agit
d’un couple.
Champ: France métropolitaine.
Source : CNAF.
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Les facteurs contribuant à l’évolution du nombre de bénéficiaires
du RMI en métropole (hors MSA) en 2005 et au premier semestre 2006

• Le modèle économétrique de la DREES
Le modèle développé par la DREES permet d’analyser les contributions de différents facteurs à la croissance du nombre d’allocataires payés au titre du RMI.
Il relie la variation du nombre d’allocataires du RMI, positivement, à celle du nombre de chômeurs non indemnisés et, négativement, à celle de l’emploi salarié.

L’évolution du chômage non indemnisé s’expliquant à la fois par l’évolution du potentiel de chômeurs indemnisables* et par celle du taux d’indemnisation, ce
modèle permet ainsi de distinguer les contributions de trois facteurs explicatifs :
– celle du marché du travail, c’est-à-dire de l’évolution de l’emploi et du chômage (à taux de couverture de l’indemnisation du chômage inchangé) ;
– celle du taux de couverture de l’indemnisation du chômage (à niveaux d’emploi et de potentiel de chômeurs indemnisables inchangés) ;
– et enfin, celle de l’augmentation tendancielle du nombre d’allocataires du RMI, indépendante de l’évolution de la conjoncture de l’emploi. Cette augmentation

tendancielle s’expliquerait par la part grandissante au fil des années de certaines catégories au sein de la population des allocataires du RMI, reflétant ainsi
des changements démographiques. On constate ainsi une croissance continue et quasi linéaire du nombre de familles monoparentales bénéficiaires du RMI
(augmentation de 10 000 allocataires par an, en moyenne, depuis 1994) qui représentent aujourd’hui environ un quart des allocataires. Il en est de même
pour les bénéficiaires âgés de plus de 50 ans, dont le nombre augmente constamment d’environ 10 000 par an également et qui se distinguent par une impor-
tante ancienneté (à fin 2005, 63 % d’entre eux sont présents dans le dispositif depuis plus de trois ans).

Le modèle de la DREES ne peut pas entièrement prendre en compte l’impact sur l’évolution du nombre d’allocataires du développement des contrats aidés,
tels que le contrat d’avenir et le contrat d’insertion-revenu minimum d’activité (CI-RMA) car celui-ci est encore trop récent pour être traité par la modélisation
économétrique.

• Le rôle des différents facteurs explicatifs en 2005 et au premier semestre 2006
En 2005, en France métropolitaine, l’augmentation du nombre d’allocataires payés au titre du RMI (hors MSA) a été de près de 50 000 (soit +4,7 % en glisse-
ment annuel et en données corrigées des variations saisonnières). D’après le modèle (voir tableau), une grande partie de cette augmentation serait due à la
réduction du taux de couverture d’indemnisation du chômage (régimes assurance chômage et solidarité), qui aurait contribué de l’ordre de + 22500 à la haus-
se des effectifs du RMI. A contrario, l’amélioration du marché du travail aurait contribué à réduire le nombre d’allocataires du RMI d’environ 14 000.
L’augmentation tendancielle du nombre d’allocataires du RMI contribuerait quant à elle à un accroissement annuel de 33 700.
Au cours du premier semestre 2006, les conditions sur le marché du travail continuent de s’améliorer et permettent pour la première fois depuis quatre ans une
stabilisation à la baisse du nombre d’allocataires du RMI (-0,1 % par rapport au 31 décembre 2005 en données CVS). À cet égard, la diminution du chômage
jointe à la reprise de l’emploi contribuent à réduire de 17 600 le nombre d’allocataires du RMI. Le taux de couverture de l’indemnisation du chômage diminue
quant à lui encore légèrement au cours du semestre : 58,8% des demandeurs d’emploi* bénéficient d’une indemnisation d’assurance chômage ou de solidari-
té fin juin 2006, contre 59,2 % à fin décembre 2005. Il contribuerait ainsi à augmenter le nombre d’allocataires du RMI de 3 400 sur le semestre. Au total, le
modèle aurait anticipé une hausse très légère du nombre de bénéficiaires du RMI au premier semestre 2006 (+2 600), alors que l’évolution observée a été fai-
blement négative (-1 500). 

Le développement des contrats d’avenir et des CI-RMA a à cet égard pu entraîner, indépendamment même de ses effets premiers sur l’emploi et le chômage
global, une diminution du nombre d’allocataires payés au titre du RMI. En effet, la signature d’un contrat engendre le paiement de la prestation directement à
l’employeur. Ainsi, l’allocataire garde un droit ouvert au RMI mais peut ne plus être payé au titre du RMI, ce qui est en général le cas lorsqu’il s’agit d’une per-
sonne seule.
Au 30 juin 2006, on dénombrait en France métropolitaine environ 35 000 allocataires du RMI ayant signé un contrat d’avenir ou un CI-RMA, après un peu plus
de 15000 au 31 décembre 2005. Parmi eux, environ un quart restent payés au titre du RMI. Cette progression qui s’est particulièrement accélérée au 1er semes-
tre 2006 pourrait expliquer que la réduction du nombre d’allocataires payés au titre du RMI ait été plus importante que celle prévue par le modèle.

* Demandeurs d’emploi de catégories 1 à 3, 6 à 8 et dispensés de recherche d’emploi.

E•3

Contributions des facteurs explicatifs du modèle à l’évolution du nombre d’allocataires du RMI (en métropole hors MSA)

Source : CNAF, calculs DREES, données CVS et arrondies.

2005 1er semestre 2006

Emploi et chômage -14 100 -17 600
Taux de couverture (RAC + Solidarité) 22500 3400
Constante 33700 16800
Inexpliqué 7800 -4 100
Variation du nombre d’allocataires 49900 -1 500



5

LES ALLOCATAIRES DE MINIMA SOCIAUX EN 2005

ÉTUDES et RÉSULTATS

N° 539 • novembre 2006

moins deux ans, et 68 % depuis au
moins trois ans.

À la fin 2005, le nombre d’allocatai-
res de l’ASS s’élevait en métropole à
374500, soit une augmentation de 8,2%
après la diminution de 0,9% enregistrée
en 2004. Cette progression, qui fait suite

à sept années de baisse ininterrompue, est
à relier à la hausse du chômage de très
longue durée. En effet, après avoir dimi-
nué de façon importante du printemps
1999 à la fin 2003, le nombre de deman-
deurs d’emploi ayant connu plus de trois
ans de chômage s’est nettement orienté à

la hausse depuis le début 2004 (+2,8 %
entre décembre 2003 et décembre 2004
puis +8,9 % entre décembre 2004 et
décembre 2005), du fait de la conjoncture
défavorable du marché du travail dans les
années 2002-2003 (graphique 2).

La hausse des effectifs de l’ASS est
également liée aux effets de la réforme
de l’assurance chômage décidée en
décembre 2002. En particulier, la réduc-
tion de 30 à 23 mois de la durée d’in-
demnisation pour la filière d’indemnisa-
tion la plus longue a contribué à un
basculement plus fréquent ou plus
précoce des chômeurs de longue durée
vers l’ASS.

Parallèlement, le nombre de bénéfi-
ciaires de l’allocation équivalent retraite
de remplacement (AER) s’élevait à
42400 (+31,7 % par rapport à 2004). Ce
dispositif, en vigueur depuis 2002,
permet aux demandeurs d’emploi qui
totalisent avant 60 ans 160 trimestres de
cotisations à l’assurance vieillesse de
bénéficier d’une allocation financière-
ment plus avantageuse que l’ASS. La
poursuite de sa montée en charge est
également à relier à la progression du
chômage de longue durée. L’arrivée de
générations plus nombreuses aux âges
de 55 à 59 ans pourrait également avoir
contribué à cette hausse. Globalement,
entre fin 2004 et fin 2005, le nombre
cumulé de bénéficiaires de l’ASS et de
l’AER a ainsi progressé de 10,2 %, et
cette progression s’est accompagnée
d’un rajeunissement des effectifs ainsi
indemnisés (encadré 4).

Une réduction du nombre 
de bénéficiaires de l’allocation

d’insertion

L’allocation d’insertion est la troi-
sième composante du régime de soli-
darité de l’indemnisation du chômage,
avec l’ASS et l’AER. À la f in 2005,
en France métropolitaine, 34 100
personnes percevaient cette allocation,
soit une réduction de 28,1 % en 2005,
qui intervient après une stabilité en
2004 elle-même précédée d’une
progression continue depuis 1997.
Cette diminution est à relier avec la
baisse de 35 % du nombre de deman-
deurs d’asile, qui constituent 70 % de
ces allocataires.

* Demandeurs d’emploi en fin de mois (DEFM) de catégorie 1, en données corrigées des variations saisonnières.
Champ: France métropolitaine.
Source : Unédic.

évolution du nombre du nombre de chômeurs de longue durée* et des allocataires
de l’ASS
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Un rajeunissement des allocataires de l’ASS

Après avoir progressé de façon continue entre 1999 et 2003, la proportion des allocataires âgés de
50 ans ou plus au sein des bénéficiaires de l’ASS ou de l’AER (AER étant ici considérée comme un
prolongement de l’ASS) a diminué en 2005, passant de 56 % en 2004 à 53 % en 2005 (voir graphique).
La part des allocataires âgés de moins de 40 ans a au contraire progressé en 2005 (de 19 % à 21%).
Le nombre d’allocataires de moins de 40 ans a en effet augmenté de plus de 20 % sur l’année. Le
retournement à la hausse du nombre de bénéficiaires de l’ASS s’est ainsi accompagné d’un rajeunis-
sement de ces derniers.

Évolution de la répartition des allocataires de l’ASS et de l’AER par tranche d’âge

Champ: France métropolitaine.
Source : Unédic.
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Une tendance toujours à la hausse
du nombre d’allocataires de l’API

L’allocation de parent isolé (API)
s’adresse aux personnes assumant
seules la charge d’un enfant né ou à
naître. Dans près de sept cas sur dix,
elle est versée pour élever un enfant de
moins de trois ans, et dans un cas sur
dix, elle est attribuée à une femme
enceinte sans conjoint : dans ces deux
situations, l’allocation est alors perçue
jusqu’aux trois ans de l’enfant (« API
longue »). Les parents isolés ayant des
enfants plus âgés peuvent aussi en
bénéficier pendant un an (« API
courte ») : près de deux allocataires sur
dix sont dans cette situation.

Au 31 décembre 2005, 182 300
personnes bénéficiaient de l’API en
France métropolitaine, soit une hausse
de 3,8% en 2005, contre 3,3% en 2004.
Le nombre de bénéficiaires de l’API
courte a diminué en 2005 (-4,4%), après
avoir progressé en 2003 et 2004 (respec-
tivement +8,7 % et +3,4 %). Dans le
même temps, le nombre de bénéficiai-
res de l’API longue a connu au contraire
une hausse plus soutenue que les années
précédentes (+6 % en 2005, après
+3,4 % en 2004 et +2,4 % en 2003).
Cette croissance est en partie liée aux
évolutions démographiques : après un
ralentissement en 2002 et une stabilisa-
tion en 2003, le nombre annuel des nais-
sances a de nouveau progressé en 2005
pour atteindre 774 600 en métropole,
niveau proche de celui de 2000 ; en
conséquence, le nombre d’enfants âgés
de moins de trois ans s’est accru d’envi-
ron 13000.

L’évolution du nombre de bénéficiai-
res de l’API courte est plus sensible à la
conjoncture économique. La diminution
constatée en 2005 est à relier au recul du
chômage et à la reprise de l’emploi au
cours de l’année 2005, et en particulier
de l’emploi féminin (+121 000 emplois
occupés par des femmes en 2005, soit
88% de la hausse de l’emploi).

Il convient toutefois de rappeler que
les personnes assumant seules la charge
d’un ou de plusieurs enfants et ayant de
faibles ressources ne bénéficient pas
toutes de l’API, compte tenu notam-
ment de la durée limitée de cette allo-
cation. Fin 2005, près d’un quart des

allocataires du RMI de métropole
étaient des parents isolés avec un ou
plusieurs enfants à charge, soit plus de
270 000 allocataires. Ce nombre a
connu une hausse sensible en 2005
(+5,4 % après +7,1 % en 2004), supé-
rieure à la progression du nombre d’al-
locataires de l’API ainsi qu’à celle du
nombre total d’allocataires du RMI.

Stabilité globale de la proportion
d’allocataires « en intéressement»

Fin 2005, la proportion d’allocatai-
res « en intéressement », c’est-à-dire
cumulant allocation et revenus d’activité,
était de 14,7 % pour l’ASS, de 12,1 %
pour le RMI et de 6,0 % pour l’API
(tableau 2).

Ces chiffres fluctuent légèrement
d’une année sur l’autre, avec toutefois
depuis 2003 une tendance à la hausse
pour les allocataires de l’API et de l’ASS
et une légère diminution pour ceux du
RMI.

Parallèlement, fin 2005, 15100 béné-
ficiaires de minima sociaux de métro-
pole, dont 11500 allocataires du RMI et
3 100 bénéficiaires de l’ASS, bénéfi-
ciaient d’un contrat d’avenir. Enfin,
5 000 allocataires de minima sociaux,
dont 4100 allocataires du RMI2, bénéfi-
ciaient d’un CI-RMA en France métro-
politaine.

Une augmentation de 1,9%
du nombre d’allocataires de l’AAH

Au 31 décembre 2005, 774 200
personnes percevaient l’allocation aux
adultes handicapés (AAH), soit près
d’un quart de l’ensemble des bénéficiai-

res de minima sociaux en France métro-
politaine.

En augmentation continue depuis
plus de quinze ans, le nombre d’alloca-
taires de l’AAH s’est accru de 1,9% en
2005, soit un léger ralentissement par
rapport à la hausse observée en 2004
(+2,5 %). La progression la plus impor-
tante a concerné les bénéficiaires ayant
un taux d’incapacité compris entre 50%
et 79%: leur part au sein de l’ensemble
des allocataires de l’AAH (telle qu’éva-
luée par la CNAF) a en effet augmenté,
atteignant 30% fin 2005 après 29% en
2004 et 28% en 2000.

L’évolution du nombre d’allocataires
de l’AAH est liée aux décisions prises
par les commissions techniques d’orien-
tation et de reclassement professionnel
(Cotorep), même si une partie des
accords prononcés par ces commissions
ne se traduit pas toujours par une attri-
bution de l’allocation, compte tenu de
l’examen des conditions de ressources
effectué par les caisses d’allocations
familiales et les caisses locales de la
Mutualité sociale agricole (MSA). En
2005, en France métropolitaine, les
Cotorep ont répondu favorablement à
238 000 demandes d’AAH, soit une
hausse de 5,9 % par rapport à 2004.
Cette augmentation n’est due qu’à celle

2. Parmi les allocataires du RMI bénéficiant d’un
contrat d’avenir ou d’un CI-RMA, certains sont payés
au titre du RMI et d’autres ont un droit ouvert sans
recevoir de paiement au titre du RMI car l’aide forfai-
taire départementale ou communale accordée à l’em-
ployeur vient en déduction de la prestation RMI,
laquelle peut alors devenir nulle. Fin décembre 2005,
parmi les allocataires payés au titre du RMI, environ
146800, soit 11,6% d’entre eux, bénéficient d’au
moins une mesure spécifique d’aide à l’emploi (inté-
ressement, CI-RMA ou contrat d’avenir).

proportion d’allocataires «en intéressement »*
données brutes, en %

T
•02

* Les allocataires en intéressement cumulent lors d’une reprise d’activité revenu d’activité et minimum social.
Pour le RMI, on calcule la proportion de foyers allocataires dans lesquels au moins une personne bénéficie
d’un intéressement.
Champ: France métropolitaine.
Sources : CNAF, Unédic.

RMI API ASS

Décembre 2000 13,5 5,1 13,9

Décembre 2001 12,2 5,1 12,9

Décembre 2002 13,3 5,6 13,2

Décembre 2003 12,5 5,2 13,3

Décembre 2004 12,2 5,7 13,6

Décembre 2005 12,1 6,0 14,7
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des réponses favorables aux demandes
de renouvellement (+8,3 %), le nombre
d’AAH accordés après une première
demande ayant au contraire diminué de
0,1%.

La hausse du nombre de bénéficiai-
res de l’AAH s’est accompagnée d’un
vieillissement de ces allocataires (enca-
dré 5).

Une progression de 1% du nombre
d’allocataires du minimum invalidité

L’allocation supplémentaire d’invali-
dité concerne 112 600 personnes, soit
3,5 % des allocataires de minima sociaux.
Cette prestation permet d’assurer un
minimum de ressources aux titulaires
d’une pension d’invalidité servie par le

régime de Sécurité sociale au titre d’une
incapacité permanente. Le nombre de ses
bénéficiaires a peu augmenté en 2005 par
rapport à l’année précédente (+1 %).
Cette évolution s’inscrit dans une
tendance à la hausse, qui est depuis 2000
d’environ 1,5 % en moyenne annuelle.

Une réduction du nombre de
bénéficiaires de l’allocation veuvage

Au décès d’un assuré social encore
en activité ou retraité, son conjoint peut
bénéficier d’une allocation de veuvage
s’il est trop jeune pour prétendre à une
pension de réversion. En 2005, le
nombre de ces allocataires a diminué de
façon importante (-38,7 %), pour concer-
ner un peu moins de 7000 personnes. En
effet, à compter du 1er juillet 2005, l’âge
à partir duquel un assuré est en droit de
percevoir une pension de réversion et,
partant, l’âge limite pour percevoir une
allocation de veuvage ont été abaissés de
55 ans à 52 ans. Une partie des bénéfi-
ciaires a ainsi cessé de percevoir l’alloca-
tion, pour toucher une pension de réver-
sion. Ce dispositif devrait disparaître à
l’horizon 2011, du fait de la poursuite
de l’abaissement puis de la suppression
de la condition d’âge permettant de
bénéficier d’une pension de réversion.

Une diminution ramenée à environ 
2% par an du nombre 

de bénéficiaires de l’allocation
supplémentaire vieillesse

L’allocation supplémentaire vieillesse
apporte un complément de ressources
aux personnes retraitées âgées de 65 ans
ou plus (ou 60 ans ou plus en cas d’inap-
titude au travail) n’ayant pas suffisam-
ment cotisé pour atteindre le niveau du
minimum vieillesse. Au 31 décembre
2005, 537000 personnes percevaient ce
minimum social en France métropoli-
taine (-1,9 % par rapport à 2004). La
tendance à la baisse observée depuis la
création de l’allocation en 1956 s’ex-
plique par l’amélioration progressive des
droits à pension dont disposent les
personnes âgées. Cette diminution tend
toutefois à ralentir depuis 2004, passant
à -1,9 % par an en moyenne en 2004
et 2005, après -6,2 % par an au cours des
dix années précédentes.

7

Un vieillissement des allocataires de l’AAH

Entre 1995 et 2005, l’augmentation des bénéficiaires de l’AAH est essentiellement liée à celle des per-
sonnes âgées de 45 ans à 59 ans, dont le nombre a progressé de 81 % (soit en moyenne +6,8 % par
an), passant d’environ 170 000 en 1995 à près de 310 000 dix ans plus tard (voir graphique). Cette
croissance est liée à la fois à l’arrivée à cet âge des générations nombreuses issues du baby-boom et
à une progression de la proportion d’allocataires dans cette tranche d’âge de la population (de 1,7 %
en 1995 à près de 2,5 % en 2005).
Le nombre d’allocataires âgés de 35 à 44 ans a également augmenté de manière continue depuis 1995
(+3,6 % par an en moyenne), pour atteindre environ 200000 en 2005 contre 145000 dix ans auparavant.
À l’inverse, la part des allocataires âgés de moins de 35 ans ne cesse de décroître : ils représentaient
26 % des allocataires de l’AAH en 2005, contre 36 % dix ans plus tôt. De même, les personnes âgées
de 60 ans ou plus sont en nombre de plus en plus réduit.

Évolution de la répartition des allocataires de l’AAH selon leur tranche d’âge entre 1995 et 2005

Champ: France métropolitaine.
Source : CNAF.

0
50 000

100 000
150 000
200 000
250 000
300 000
350 000
400 000

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Moins de 35 ans 35-44 ans 45 ans ou plus

E•5

Champ: départements d’outre-mer.
Source : CNAF, Unédic, régimes des caisses des DOM.
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Un accroissement du nombre
d’allocataires de minima sociaux

moins important dans les DOM
qu’en métropole

Dans les départements d’outre-mer
(DOM), le nombre d’allocataires de
minima sociaux a atteint 316 000 en
2005 contre 310 000 en 2004, soit une
hausse de 2 % après +3,5 % en 2004.
Cette évaluation tient compte du revenu
de solidarité (RSO), dispositif spécifique
aux DOM qui concernait à la fin 2005
environ 3 % des allocataires de ces
départements. Exceptionnellement, en
2005, la progression du nombre d’allo-
cataires de minima sociaux a été moins
importante dans les DOM qu’en métro-
pole (+2 % contre +2,7 %).

En effet, le nombre d’allocataires du
RMI, qui représente près de la moitié des
allocataires de minima sociaux dans les
DOM (graphique 3) contre un peu plus
d’un tiers en métropole, a faiblement
progressé en 2005 (+0,3 % après +6,2 %
en 2004). C’est en Guyane que la crois-
sance a été la plus soutenue (+4,8 %),
tandis que le nombre d’allocataires s’est
stabilisé en Martinique (0,2%) et a dimi-
nué à la Réunion (-1,7 %).

L’allocation supplémentaire vieillesse
représente aussi dans les DOM une part
plus importante des allocataires de
minima sociaux qu’en métropole : 23%
contre 17 %. Elle constitue dans ces
départements le deuxième minimum
social, juste derrière le RMI. Le nombre
de ses allocataires connaît une baisse
légère mais continue depuis 1999. Celle-

ci est en moyenne de 1,6 % par an, soit
une diminution un peu moins soutenue
qu’en métropole (graphique 4).

Dans les DOM, la proportion d’allo-
cataires de l’ASS dans la population
âgée de 20 à 64 ans (2 % en moyenne)
est près de deux fois supérieure à celle
observée en métropole et la proportion
d’allocataires de l’AAH est assez proche
de la moyenne métropolitaine (Adjé et
Nauze-Fichet, 2006). Comme en métro-
pole, le nombre d’allocataires de l’ASS
a nettement progressé en 2005 (+8,4 %
dans les DOM et +8,2 % en métropole).
Celui des allocataires de l’AAH a
augmenté de 2,8%.

La proportion d’allocataires de l’API
parmi la population âgée de 15 à 64 ans
est dans les DOM quatre fois supérieure
à celle de la métropole. Le nombre d’al-

locataires a continué d’y augmenter
fortement en 2005 : +13,6 % contre
3,8 % en métropole. C’est à la Réunion
que le nombre de bénéficiaires de l’API
s’est le plus fortement accru (+15,6 %).
La hausse du nombre d’allocataires de
l’API dans les DOM a connu une accé-
lération à partir de l’année 2000 (+77%
entre fin 2000 et fin 2005). Une partie
importante de cette hausse résulte en
effet de l’alignement du barème de l’al-
location sur celui de la métropole, éche-
lonné entre janvier 2001 et janvier 2007,
en application de la loi d’orientation
relative à l’outre-mer du 13 décembre
2000. L’API étant une allocation diffé-
rentielle soumise à un plafond de
ressources, cet alignement entraîne en
effet une hausse mécanique du nombre
de bénéficiaires.•
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